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Belfort Club Welcome - 10 ans  - international - Clément 
Arbib - étudiants internationaux
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Aujourd’hui

Leconseil général se réunit en séance
publique, ce matin à partir de 9 h 30, à
l’Hôtel du département.

Lire cidessous

Envue

Une aide aux victimes du typhon
Vêtements, couvertures ou outils, collectés par
l’association Erato dans le pays sousvosgien,
seront distribués aux Philippines. Un concert sera
organisé pour financer le transport des 10m3 de
marchandises. En page Nord Territoire

Bail locatif : nepas faire
les fraisdes impayés
Uneréunion
d’informationest
organiséejeudipour
informerlesbailleurssur
leursdroits.

Magistrate char
gée du con
tentieux loca
tif au tribunal
d ’ i n s t a n c e,

Sandrine Martin a l’habitude
des procédures d’expulsion.
« Trop souvent, les propriétai
res saisissent la justice tardi
vement », regrettetelle.

4.000 €, 9.000 € et jusqu’à
19.000 €, les dettes de loyer
d é f i l e n t d a n s s a s a l l e
d’audience. « Par expérience,
on constate qu’audelà d’un
seuil psychologique, que je si
tue sous les 4.000 €, les im
payés deviennent plus diffici
les à recouvrir ». Le bailleur
doit contacter son locataire
dès le premier impayé. Et, si la
situation se reproduit, en in
former la caisse d’allocations
familiales. Car faute de dé
nonciation, la Caf peut de
mander au propriétaire de
rembourser les allocations lo
gement perçues par son loca
taire.

Pour mettre fin aux impayés,
il faut tirer la sonnette d’alar
me au plus vite. C’est en subs
tance le message que les pro
fessionnels feront passer
jeudi soir, lors de la réunion
d’information organisée par le
CDAD (Centre départemental
d’accès au droit). « Une procé
dure d’expulsion dure entre
six et dixhuit mois. Si aucun
loyer n’est versé pendant cette
période, la dette peut rapide
ment grimper ».

Le bailleur peut saisir la jus
tice par l’intermédiaire d’un
huissier ou d’un avocat. « 90 %
des procédures d’expulsion
consécutives à des impayés
sont favorables pour le pro
priétaire. Le tribunal constate
ou prononce alors la résilia
tion du bail ». Pour le bailleur,
le parcours du combattant ne
s’achève pas forcément avec
le jugement. Après une procé
dure souvent longue et la si
gnification du jugement par
un huissier, reste à le faire ap
pliquer. Et surtout à récupérer
les sommes dues.

Intervenirauplusvite
Accidents de la vie, sépara

tion, perte d’un emploi peu
vent placer le locataire dans
une situation financière déli
cate provisoirement. Les
mauvais payeurs peuvent
aussi connaître des difficultés
récurrentes à maîtriser leur
budget. Dans ce cas, le loyer
n’est pas le seul à en faire les
frais. En cas de surendette
ment excessif, si la personne
n’arrive plus à faire face à ses
obligations,uneffacementdes
dettes peut être décidé. Dans
ce cas, le bailleur n’aura
d’autre choix que de faire une
croix sur les impayés.

« Intervenir au plus vite est
capital pour le propriétaire,
mais aussi pour le locataire. Il
devra de toute façon retrouver
un logement. Plus les impayés
se multiplient, plus la tâche
sera difficile ».

À l’audience, les mis en cau
se sont rarement présents.
« Ceux qui se présentent sont
en général dans une attitude
passive et ne prennent pas
conscience de la gravité des
faits. S’ils perdent la procédu
re, ils n’auront plus de loge
ment, devront payer leur dette
mais aussi les dépens ».

Avant de recourir à la justice,
les impayés se gèrent généra
lement à l’amiable. Délais de
paiement dans le privé, plan
d’apurement dans le public.
Autant de chances pour le lo
cataire de se remettre à flot, si
la situation est passagère.
« Des actions de fond sont me
nées depuis plusieurs années
à Belfort pour prévenir les dif
ficultés locatives », résume
Sandrine Martin. « C’est dans
ce cadre que s’inscrit la soirée
d’information de jeudi ».

IsabellePETITLAURENT

K Sandrine Martin, magistrate chargée du contentieux locatif à Belfort : « Les bailleurs engagent souvent une procédure devant la justice
tardivement. » Photo I.P.

Conseil général Session aujourd’hui

Question
d’équilibre

LE CONSEIL GÉNÉRAL se
réunit aujourd’hui en ses
sion ordinaire mais l’un des
dossiers exposés vendredi
par le président Yves Acker
mann ne sera pas débattu en
séance publique : il a fait
l’objet d’une discussion en
commission permanente.

Il y a été question du reli
quat, d’avant la suppression
de la taxe professionnelle
(TP) en 2010, du Fonds dé
partemental de péréquation
de la TP, « un fusil à un
coup », juste pour 2014, qui
devrait permettre de ne pas
grever davantage le fonc
tionnement des communes
et des communautés de
communes vulnérables en
2014. « Le fonds de péréqua
tion de la TP, qui est tiré du
produit de l’écrêtement de la
taxe professionnelle des
grandes entreprises, est ver
sé dans un pot commun aux
communes les plus défavo
risées du département »,
rappelle Yves Ackermann.

Versée pourmoitié
aux communes

La taxe professionnelle
n’existe plus depuis trois
ans, remplacée par la Con
tribution économique terri
toriale (CET), mais ce fonds
perdure, de l’ordre, en 2013,
de 2,47 millions d’euros.
L’État a, cette année, épuré
les comptes de l’ancienne
taxe professionnelle et il
reste donc, pour le Territoire
de Belfort, un reliquat
d’1,124 millions d’euros.
« En accord avec le préfet,

j’ai souhaité une redistribu
tion aux communes », à
l’heure où, au Congrès des
maires, une contribution
supplémentaire des collecti
vités a été demandée par
l’État. Pour 2014, cette con
tribution serait de l’ordre de
8,90 € supplémentaires par
habitant. Avec ce reliquat
reversé aux communes,
« nous allons redistribuer,
en 2014, 7,40 € par habitant :
aux communes et commu
nautés de communes, la
hausse liée à la contribution
demandée par l’État sera
donc minime », assure Yves
Ackermann. Ce ne sera le
cas « que » pour 2014 mais le
président insiste : « C’est un
geste, et pour moi, c’est un
sujet essentiel, ce sont les
Départements qui maintien
nent les équilibres ».

Le reliquat sera versé pour
moitié, soit 537.111 euros
aux communes défavori
sées, et pour moitié, même
somme, aux communautés
de communes.

Aujourd’hui, beaucoup de
sujets sociaux, comme la
constitution du groupement
Domicile 90, qui réunit qua
tre associations de services
d’aide à domicile, sont éga
lement présentés, après que
le préfet soit venu exposer le
projet de redécoupage can
tonal du département. « Il
est soumis au vote aujour
d’hui et dès le passage de la
loi, nous deviendrons, sans
doute au printemps 2015,
conseil départemental ».

KarineFRELIN

K Le projet de redécoupage cantonal du département, présenté aux
maires le 14 novembre par Yves Ackermann, président du conseil
général, est soumis au vote aujourd’hui. Photo Lionel VADAM

Éducation Des lauréats attachés à l’événement

RemisedesdiplômesàSaintJoseph

DEPUIS TROIS ANS, le ly
cée professionnel SaintJo
seph a mis en place pour ses
élèves, une cérémonie de re
mise officielle des diplômes.
Ceuxci semblent s’être at
tachés à cet événement
puisqu’ils sont toujours très
nombreux à revenir au lycée
après leur cursus pour y as
sister. En présence de Jérô
me Matranga, directeur du

magasin Magvet qui ac
cueille chaque année de
nombreux stagiaires de cet
établissement, Philippe
Bossard, directeur du lycée
professionnel, a remis ven
dredi dernier, aux élèves
présents, 70 baccalauréats
dont 15 assortis d’une men
tion et 13 CAP. Il s’est réjoui
de constater que le taux de
réussite avoisinait 100 %,

aussi bien au baccalauréat
qu’au CAP, dans la section
commerce et plus de 90 %
dans les sections secrétariat
et comptabilité. Des chiffres
qui sont en progression si
gnificative sur ceux des an
nées précédentes. Cette cé
rémonie sans protocole s’est
terminée autour d’un buffet
qui a connu un beau succès
auprès des nouveaux diplô
més.

K Les élèves du lycée professionnel SaintJoseph sont, chaque année, très nombreux à venir récupérer
leurs diplômes dans cet établissement.

Université Anniversaire pour le club étudiant de l’UTBM

«Welcome»adixans
L E C L U B É T U D I A N T
« Welcome », de l’UTBM, a
fêté ses dix ans, en fin de
semaine dernière à L’Est Ex
press, faubourg des Ancê
tres à Belfort. Le club repré
sente une des activités les
plus importantes de l’asso
ciation des étudiants de
l’Université de technologie.
Il organise, chaque année,
une semaine avant la ren
trée, l’intégration des étu
diants étrangers arrivant
dans l’Aire urbaine.

« Normalement, leur arri
vée est préparée, mais nous
avons des cas où ils n’ont pas
d’appartement et nous trou
vons un moyen de les héber
ger le temps qu’ils trouvent.
Nous les aidons dans leurs
démarches, y compris pour
ouvrir un compte bancaire,
par exemple, car certains, au
début, ne maîtrisent encore
pas très bien la langue fran
çaise » explique le président
du club, Clément Arbib.

« Welcome » se propose
ensuite, tout au long de l’an
née, d’être un espace de ren
contre. « Il s’agit de susciter
des liens plutôt qu’organiser
les activités » poursuitil.

L’UTBM accueille, chaque
année, un fort contingent

d’étudiants étrangers parmi
lesquels se trouvent de
nombreux Chinois et Afri
cains, mais aussi des Polo
nais, Roumains, Canadiens,
Brésiliens, Boliviens etc. Ils
étaient ainsi près de 600 cet
te année, à venir d’un autre
pays pour étudier dans
l’Aire urbaine.

Le club « Welcome », qui
va bientôt changer de prési
dent puisqu’Alexandre Vi
deau prendra le relais au se
mestre prochain (la vice
présidence est assurée par
Janina Baigus) se propose
d’élargir son périmètre d’ac
tion en se rapprochant des
unités universitaires de

Montbéliard ainsi que de
l’Esta et de l’IUT.

Lors de la soirée anniver
saire, une tombola a été or
ganisée par le Solidar’UT au
prof i t de l ’assoc ia t ion
« 2/32 » qui aide financière
ment de jeunes Colombiens
à faire des études supérieu
res, notamment dans le do
maine de la technologie.

K Lors de la soirée anniversaire. Photo ERLE PAYS

Leprogramme
E La soirée d’information sur le bail et les relations bailleurs
locataires est organisée par le CDAD 90 (Centre départemen
tal d’accès au droit). Elle se déroulera jeudi 28 novembre
de 18 h à 20 h au conseil général de Belfort, place de la
Révolution.
Les exposés débuteront vers 18 h et seront animés par San
drine Martin, magistrate chargée du contentieux locatif, Me

Sébastien Rayot, représentant des huissiers de justice, Julie
Gauthier, travailleuse sociale au pôle logement, Karine Le
roux, conseillère en économie sociale et familiale à la Caf et
Eric Grosjean, responsable du service prestations à la Caf.
La rencontre portera sur le paiement direct des allocations au
bailleur et la télédéclaration, la gestion des impayés locatifs,
le recouvrement des impayés, la procédure d’expulsion et ses
implications, le surendettement et les dettes locatives.
À partir de 19 h 30, échanges interactifs sur les thèmes abor
dés.
La réunion est gratuite et sans réservation.


